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== COMPETITIONS FEMININES

Annule et remplace

ARTICLE 3 - CHAMPIONNAT

A la fin de la seconde phase, trois accessions du championnat de D1F vers la R2 LFNA, en fin
de saison 2018 — 2019 et selon les modalités ci-dessous :

- Seuls les clubs finissants entre la premiere et quatrieme place du championnat D1F
peuvent accéder a la compétition R2F.

- Un seul club de Dordogne peut accéder,

- Unseul club de Lot et Garonne peut accéder,

- Sitrois clubs Girondins terminent a la premiére, deuxieme, troisieme position de la
D1F et un club du 24 ou du 47 a la quatriéme, alors le premier, second et quatrieme
accedent a la R2F

- Sideux clubs du 24 terminent entre la premiere et troisieme position, un club du 47
entre la premiére et quatrieme place, alors le premier club du 24, le premier club du
47 et le premier club du 33, accedent a la R2F,

- Siaucun club de Dordogne et du Lot et Garonne ne terminent dans les quatre
premiéres positions, ou qu’aucun club du 24 — 47 ne sort des poules de brassage
pour prendre part au championnat D1F alors les 3 premiers clubs Girondins accédent
alaR2F
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